




 Horaires d’ouverture pour les services accueillant du public 
(Services aux administrés, Vie scolaire, Passeports, CNI, Etat-
civil, Elections, Urbanisme, Foncier. …..) du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

 Vous êtes informés des horaires d’ouverture par voie 
d’affi chage et sur internet : www.ville-saint-omer.fr

 Un fl échage est installé pour faciliter votre orientation à 
l’extérieur, dès l’entrée du bâtiment et jusque dans les locaux.
    
 Le site Internet ainsi qu’une borne interactive mettent à 
votre disposition des outils facilitant vos démarches adminis-
tratives.

 Vous êtes orientés, à partir de l’Accueil, vers le bon service 
et le bon interlocuteur.

 Vous pouvez rencontrer facilement votre correspondant en 
prenant rendez-vous.

 Nous vous informons par voie de presse et d’affi chage sur 
les jours exceptionnels de fermeture.

 Nous vous écoutons avec attention afi n de répondre au 
mieux à vos demandes et nous nous efforçons de vous informer 
avec un vocabulaire simple et compréhensible

Les services municipaux exercent leurs missions en veillant 
à assurer à tous : équité, transparence et accessibilité. Vous 
avez droit à un accueil de qualité et nous prenons une série 
d’engagements pour mieux vous accueillir.



 Nous sommes attentifs à la lisibilité et à la clarté des 
réponses qui vous sont données .

 Nous répondons à vos courriels sous 48 heures et aux 

 La borne interactive et le site internet vous informent sur 
les documents délivrés en Mairie et la liste des pièces à fournir 
pour l’instruction de vos dossiers.

 Nous veillons constamment à l’amélioration de vos 
conditions d’attente.

 Vous êtes accueillis en toute confi dentialité, sur rendez-
vous, lorsque vous souhaitez traiter une situation personnelle 
délicate.

 Vous ne fournissez que les documents indispensables 
à l’instruction de votre dossier et bénéfi ciez d’informations 
susceptibles de faciliter vos démarches.

 Nous vous indiquons les nom et prénom de votre 
interlocuteur dans toutes les correspondances ainsi que 
l’adresse électronique à laquelle vous pourrez lui adresser un 
message.

 Nous répondons à vos appels de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h00.

 Vous avez la possibilité de joindre vos interlocuteurs en direct 
avec la communication des numéros d’appels des services 
rappelés sur les courriers, le site internet et la borne interactive.

 Nous nous engageons à vous rappeler dans les meilleurs 
délais, si vous laissez un message indiquant vos coordonnées, 
en cas d’absence de votre interlocuteur.



 Nous mettons à votre disposition, à l’accueil, des supports 
pour formuler vos remarques et nous vous garantissons une 
réponse systématique.

 Pour améliorer la qualité de notre accueil, vous avez la 
possibilité de nous faire part de vos observations, suggestions, 
remarques et encouragements à l’aide de la “boite à 
suggestions” disponible dans le hall d’accueil de l’Hôtel des 
Services Municipaux.

 Chaque année, par souci de transparence, nous vous 
interrogerons sur le respect de ces engagements. A partir des 
enquêtes de satisfaction réalisées, nous mesurerons le résultat 
des actions d’amélioration de la qualité de notre accueil et 
nous vous informerons sur le site internet et par affi chage, des 
résultats des enquêtes et des progrès réalisés.

Nous vous remercions de votre confi ance et de votre 
participation à la qualité de notre accueil, dans un respect 
mutuel.

* hors délais légaux

courriers dans un délai de 8 jours ouvrés* (Vous recevrez  
chez vous, soit un avis défi nitif, soit un accusé de réception 
de votre courrier indiquant le nom de la personne chargée de 
votre dossier et le délai sous lequel une réponse vous sera 
adressée).

 Nous assurons la mise à jour régulière des documents mis 
à votre disposition.




